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Votation populaire sur une révision de la constitution fédérale
(demande d'initiative tendant à introduire, dans la constitu-
tion, un article 25bis sur l'abatage du bétail de boucherie).

Dans sa séance du 4 juillet 1893, le conseil fédéral a fixé
cette ' votation au 20 août suivant.

#ST# Arrêté fédéral
soumettant

à la votation populaire la demande d'initiative
concernant

l'interdiction de l'abatage des animaux
sans étourdissement préalable.

(Du 20 juin 1893.)

L'ASSEMBLÉE FÉDÉRALE
DE LÀ

C O N F É D É R A T I O N S U I S S E ,

vu la demande d'initiative revêtue de 83,159 signatures, dé-
posée sur le bureau du conseil fédéral le 30 août 1892 et tendant
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à introduire dans la constitution fédérale un nouvel article 25bls,
conçu comme sait :

« Art. 25bis.

« II est expressément interdit de saigner les animaux de bou-
« chérie sans les avoir étourdis préalablement ; cette disposition
« s'applique à tout mode d'abatage et à toute espèce de bétail » ;

vu le rapport du conseil fédéral du 1er novembre 1892 ;
vu les articles 8, 9 et 10 de la loi du 27 janvier 1892, con-

cernant le mode de procéder pour les demandes d'initiative popu-
laire et les votations relatives à la révision de la constitution fé-
dérale *),

arrête :

1. La demande d'initiative populaire ci-dessus sera soumise à
la votation du peuple suisse et des cantons. L'assemblée fédérale
en propose le rejet.

2. Le conseil fédéral est chargé de prendre les mesures néces-
saires en vue de la votation.

Ainsi arrêté par le conseil national,
Berne, le 29 mars 1893.

Le vice-président : L. PORREE.
Le secrétaire : RINGIEK.

Ainsi arrêté par le conseil des états,
Berne, le 20 juin 1893.

Le président : EGGLI.
Le secrétaire : SCHATZMANN.

*) Voir recueil officiel, nouvelle série, tome XII, page 742.
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